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SOUS-AMENDEMENT AUX AMENDEMENTS 
DÉPOSÉS PAR MM. M. LAFOSSE ET CONSORTS 

Article 2 

Insérer un § 2 bis 

Le Ministre qui ale logement dans ses attributions, 
peut autoriser la Commune à acquérir par voie d'ex-
propriation pour cause d'utilité publique, tout im-
meuble reconnu insalubre lorsque les travaux d'amé-
lioration ou de démolition prescrits ne sont pas 
exécutés dans les 12 mois de l'Arrêté reonnaissant 
l'insalubrité du logement en cause. 

JUSTIFICATION 

Cette disposition doit permettre de remédier au 
laxisme et à la passivité manifestés par des propriétai-
res qui refusant soit de procéder aux travaux d'amé-
lioration d'un logement déclaré insalubre soit de veil-
ler à sa démolition, lorsque ces ouvrages sont régle-
mentairement prescrits, placent ainsi les organes 
communaux dans une situation désarmante. 

En effet, en de telles circonstances, les Pouvoirs 
Publics manquent de moyens pour intervenir car ils 
ne peuvent que déclarer inhabitable le logement lors-
que celui-ci est encore améliorable, et attendre que le 
bâtiment menace ruine et présente un danger pour la 
sécurité publique avant de pouvoir prendre les mesu-
res d'office qui s'imposent. 

lien résulte que très souvent de tels logements sont 
maintenus vides d'occupants au centre des agglomé-
rations en présentant des signes évidents de délabre-
ment; outre l'atteinte à l'environnement qu'ils cons-
tituent du point de vue de l'esthétique ils sont le lieu 
privilégié où s'accumulent les déchets et détritus de 
toute nature dans lesquels prolifère la vermine au 
mépris de la salubrité et de l'hygiène la plus élémen-
taire. 

Il s'avère doncindispensable de donner aux com-
munes les moyens nécessaires pour remédier à de 
telles situations en permettant au Ministre qui a le 
logement dans ses attributions d'apprécier dans cha-
que cas particulier si l'intérêt public exige le recours à 
l'expropriation. 

Cette ultime mesure doit aussi être de nature à 
rendre les propriétaires d'immeubles insalubres plus 
attentifs aux injonctions formulées par les Pouvoirs 
Publics concernés. 
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